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A.E & I
(Afrique Emergence & Investissements )

Société anonyme au capital de 100 000 000  de fcfa

Siège Social : 20 BP 689 ABIDJAN 20
RCCM: CI-ABJ-2004-B-47201
RAPPORT GENERAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2007

Mesdames, Messieurs,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale du 15 mars 2007, nous vous présentons notre rapport relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2007 sur :

· le contrôle des états financiers annuels de la Société Afrique Emergence et Investissements (AE & I), établis en francs CFA, tels qu’ils sont joints au présent rapport ; 

· les vérifications spécifiques et les informations prévues par la loi.

Les états financiers annuels ont été arrêtés par votre Conseil d’Administration. Il nous appartient sur la base de notre audit, d’exprimer une opinion sur ces comptes.

I. OPINION SUR LES ETATS FINANCIERS  ANNUELS

Nous avons effectué notre audit selon les normes de la profession applicables en Côte d’Ivoire ; ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers annuels ne comportent pas d’anomalies significatives. Un audit consiste à examiner par sondages, les éléments probants justifiant les données contenues dans ces comptes.

Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis et les estimations significatives retenues pour l’arrêté des comptes et à apprécier leur présentation d’ensemble. Nous estimons que nos contrôles fournissent une base raisonnable à l’opinion exprimée ci-après.

A l’issue des travaux, nous estimons devoir formuler les observations ci-après :

1.
Contrôles Généraux 

1.1
Mise en application de manuel de procédures

Conformément à l’article 19 du règlement du SYSCOA, le manuel des procédures, document indispensable dans l’appréciation du contrôle interne des sociétés, est devenu obligatoire. Nous avons noté que la société A E & I dispose d’un manuel de procédures qui n’est pas mis à jour pour tenir compte de tous les domaines de la mise en œuvre de ses activités.
1.2
Limitation à nos contrôles 

Le système de gestion et d’information, l’organisation ainsi que les ressources humaines en place depuis la création de la société AE & I, notamment les agents de crédits et le personnel du département comptable, ne permettent pas d’avoir l’assurance que toutes les transactions effectuées par la société sont traitées de façon convenable. En effet, A E & I, avec les modestes moyens en sa possession n’a pas été en mesure de recruter un personnel ayant une expérience suffisante dans son domaine d’activité. Pour l’essentiel, le personnel est composé de personnes sans expérience pratique professionnelle. Elles n’ont pas bénéficié d’encadrement et de moyens adéquats pour parfaire leur formation. Ceci bien évidemment, a eu pour conséquence le mauvais suivi des opérations effectuées ainsi que le manque de rigueur dans la tenue des comptes. 
1.3
Régime Fiscal

La société a fonctionné depuis sa création sans régime fiscal clair au regard des activités de la micro finance en Côte d’Ivoire.
A E & I s’est appuyée sur des dispositions fiscales qui concernent essentiellement les organisations de micro finance constituées sous la forme de mutuelle et/ou de coopérative. Ces dispositions exonèrent les structures de micro finance constituées sous ces formes de tous impôts et taxes.
La société AE & I n’étant pas une coopérative encore moins une mutuelle, elle ne saurait bénéficier de ce fait du statut fiscal qui leur est réservé.

Elle a signé une convention avec le Ministère de l’Economie et des Finances le 22 mai 2008
2.
Contrôle des Comptes

2.1
Clients et Comptes Rattachés
· Créances Non affectables

La défaillance du système d’information et de gestion en place actuellement n’a pas permis d’effectuer un suivi approprié des crédits accordés aux clients.
En effet, le suivi et la gestion du portefeuille clients sont effectués manuellement et essentiellement par des commerciaux qui n’ont pas eu très souvent le reflexe de faire remonter les informations collectées auprès de leurs clients à la comptabilité, notamment la mise à disposition des crédits.

A la date de nos contrôles, le montant des créances qui n’ont pas pu être affectées à des débiteurs se chiffre à 60 825 703 de FCFA. La société doit effectuer des travaux comptables complémentaires pour déterminer les débiteurs éventuels. En l’absence de la mise en œuvre de ces travaux et de leurs résultats, nous ne sommes pas en mesure de nous prononcer sur leur exhaustivité ainsi que leur recouvrabilité.
· Créances douteuses

L’analyse des créances clients au 31 décembre 2007 a mis en évidence des créances âgées de deux ans. Compte tenu de la spécificité du secteur d’activité de la micro finance, il y a lieu d’envisager la constitution d’une provision pour dépréciation sur ces créances qui se chiffrent à 3, 354 millions de F CFA
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Evènements Postérieurs à la Clôture

· Nous avons été informés que la société A.E. & I (Afrique Emergence et Investissements) a signé le 22 mai 2008 une convention avec le Ministère de l’Economie et des Finances. Au terme de cette convention, A E & I est agréée en qualité d’opérateur dans le secteur de la micro finance. Cette convention lui donne le droit d’exercer légalement ses activités à compter de sa date de signature.
· La société a fait l’objet d’un contrôle fiscal au cours de l’année 2007 couvrant les années 2004 à 2007. A la date de notre intervention, les conclusions de ce contrôle n’étaient pas disponibles : nous ne sommes donc pas en mesure de nous prononcer sur les risques éventuels liés à ce contrôle.

· La société AE & I a effectué une augmentation de son capital. Il est passé de 100 millions de FCFA à 200 millions de FCFA. Cette situation a fait l’objet d’une publication le 21 mai 2008 au journal d’annonces légales «Fraternité Matin». 

· Les actionnaires de la société AE & I ont signé le 05 février 2008 un pacte d’actionnaires. Au terme de ce pacte, une convention d’assistance technique devrait être signée entre la société AE & I et ses partenaires techniques et financiers. A la date de nos contrôles, cette convention d’assistance technique n’avait pas encore été formalisée.
Opinion d’audit

En conclusion de notre mission, sous réserve des observations ci-dessus, nous certifions que les états financiers annuels sont réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice clos au 31 décembre 2007 ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société Afrique Emergence et Investissements (A.E &I) à la fin de cet exercice.

II. VERIFICATIONS ET INFORMATIONS SPECIFIQUES

Nous avons également procédé, conformément aux normes professionnelles applicables en Côte d’Ivoire, aux vérifications spécifiques prévues par la loi.

A l’issue de ces vérifications, nous formulons l’observation suivante :

A l’exception de l’incidence des faits exposés ci-dessus, nous n’avons pas d’autres observations à formuler sur la sincérité et la concordance avec les états financiers annuels des informations données dans le rapport de gestion du Conseil d’Administration et dans les documents adressés aux actionnaires sur la situation financière et les états financiers annuels.

Fait à Abidjan, le 30 juin 2008
Lamine FOFANA
Expert Comptable Diplômé

Commissaire aux Comptes
 Associé


(Afrique Emergence et Investissements)

Société anonyme au capital de 100 000 000  de fcfa

Siège Social : 20 BP 689 Abidjan 20
RCCM: CI-ABJ-2004-B-47201
RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2007

 Mesdames, Messieurs,

Conformément aux articles 438 et suivants de l’Acte Uniforme OHADA relatif au droit des sociétés commerciales, toute convention entre la société et ses administrateurs ou ses dirigeants sociaux, soit directement ou indirectement, soit par personne interposée, doit être soumise à l’autorisation préalable de l’Assemblée Générale qui doit en aviser le Commissaire aux Comptes.

Il ne nous appartient pas de rechercher l’existence éventuelle d’autres conventions mais de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les caractéristiques et les modalités essentielles de celles dont nous avons été avisées, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé. Il vous appartient d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation.

Nous avons effectué nos travaux selon les normes de la profession ; ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences destinées à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec les documents de base dont elles sont issues.

Le Conseil d’Administration de votre société ne nous a avertis d’aucune convention autorisée durant l’exercice clos le 31 décembre 2007.

Toutefois, au cours de nos contrôles, nous avons identifié une convention de crédit signée depuis le 23 Août 2004 entre A E & I et l’Administrateur OMNIFINANCE. La date de signature de la convention étant antérieure à sa date d’entrée dans le conseil d’Administration (02 mai 2007) de A E & I, la convention n’a donc pas été soumise à l’autorisation préalable du Conseil d’Administration.

L’encours de cette convention de crédit se chiffre à 45 730 917 FCFA au 31 décembre 2007. Elle a été conclue au taux effectif global de 14,2 %. 
Fait à Abidjan, le 30 juin 2008
Lamine FOFANA 
Expert Comptable Diplômé

Commissaire aux Comptes

 Associé 

	ETATS FINANCIERS AU 31 DECEMBRE 2007



AFRIQUE EMERGENCE & INVESTISSEMENTS SA

BILAN AU 31/12/2007

	ACTIF
	PASSIF

	RUBRIQUE
	BRUT
	Amort./Prov
	NET
	RUBRIQUE
	MONTANT

	CAISSE
	980 500
	0
	980 500
	BANQUES ET ETABLISSEMENTS FINANCIERS
	164 006 190

	CAISSE
	980 500
	 
	980 500
	EMPRUNTS A COURT TERME
	118 127 255

	 
	 
	 
	 
	EMPRUNTS A MOYEN TERME
	45 730 917

	BANQUE
	54 474 687
	0
	54 474 687
	BANQUES CPTE COURANT 
	148 018

	COMPTE EPARGNE BANQUE CCIALE
	52 559 550
	 
	52 559 550
	CREDITEUR DIVERS
	96 617 347

	COMPTE D'EPARGNE CAISSE EPARGN
	1 915 137
	 
	1 915 137
	COMPTE D’EPARGNE
	39 832 636

	 
	 
	 
	 
	DEPOT DE CAUTION
	53 490 437

	CREANCE CLIENTS
	121 183 715
	678 331
	120 505 384
	CHARGE A PAYER
	0

	 
	 
	 
	 
	AUTRES CREDITEURS DIVERS
	3 294 274

	CREANCES CLIENTS
	121 183 715
	678 331
	120 505 384
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	FONDS PROPRE
	104 099 785

	 
	 
	 
	 
	CAPITAL SOCIAL
	100 000 000

	DEBITEUR DIVERS
	69 776 659
	0
	69 776 659
	PRIME D'EMISSION
	68 823 200

	AVANCE PERSONNEL
	4 567 639
	 
	4 567 639
	REPORT A NOUVEAU DEBITEUR
	-25 528 068

	CHARGES CONSTATEES D’AVANCE
	1 307 724
	 
	1 197 857
	RESULTAT COMPTABLE
	-39 195 347

	COMPTE DE REGULARISATION ACTIF
	60 825 703
	 
	60 825 703
	 
	 

	LOYER PAYE D'AVANCE
	1 661 000
	 
	1 661 000
	 
	 

	ETAT,TVA RECUPERABLE
	847 320
	 
	847 320
	 
	 

	PRODUITS A RECEVOIR FP
	567 273
	 
	567 273
	 
	 

	IMMOBILISATION FINANCIERE
	975 067
	0
	975 067
	 
	 

	CAUTIONS LOYERS
	600 000
	 
	600 000
	 
	 

	CAUTIONS ELECTRICITE
	75 595
	 
	75 595
	 
	 

	CAUTIONS EAU
	28 472
	 
	28 472
	 
	 

	CAUTION CITELCOM
	60 000
	 
	60 000
	 
	 

	CAUTION COURRIER EXPRESS
	211 000
	 
	211 000
	 
	 

	IMMOBILISATION INCORPORELLE
	106 014 244
	6 786 287
	99 227 957
	 
	 

	FRAIS D'ETABLISSEMENT
	6 959 276
	5 998 411
	960 865
	 
	 

	LOGICIELS 
	4 723 468
	787 876
	3 935 592
	 
	 

	FONDS DE COMMERCE
	88 235 000
	 
	88 235 000
	 
	 

	FRAIS DE MODIFICATION DU CAPITAL
	6 096 500
	 
	6 096 500
	 
	 

	IMMOBILISATIONS CORPORELLES
	31 746 193
	12 963 125
	18 783 068
	 
	 

	INSTALLATIONS & AMENAGEMENTS 
	8 432 313
	 827 839
	7 604 474
	 
	 

	MATERIEL DE TRANSPORT
	3 900 000
	2 813 407
	1 086 593
	 
	   

	MATERIELS INFORMATIQUES
	12 759 484
	5 417 014
	7 342 470
	 
	 

	MATERIELS DE BUREAU
	2 094 167
	1 394 135
	700 032
	 
	 

	MOBILIER DE BUREAU
	3 885 979
	2 018 587
	1 867 392
	 
	 

	AUTRES MATERIELS
	124 250
	114 010
	10 240
	 
	 

	INSTALLATIONS TECHNIQUES
	550 000
	378 133
	171 867
	 
	 

	TOTAL
	385 151 065
	20 427 743
	364 723 322
	TOTAL
	364 723 322


AFRIQUE EMERGENCE & INVESTISSEMENTS SA
	COMPTE DE RESULTAT D'EXPLOITATION AU 31/12/2007

	

	RUBRIQUES
	31 décembre 2007

	PRODUITS D'INTÉRÊT
	9 306 982

	67 CHARGE D'INTÉRÊT
	2 475 082

	MARGE D'INTÉRÊT
	6 831 900

	PRODUITS DE COMMISSIONS 
	4 666 000

	 AUTRES CHARGES FINANCIERES
	 

	AUTRES PRODUITS FINANCIERS NETS
	4 666 000

	MARGES D'INTÉRÊT
	6 831 900

	AUTRES PRODUITS (COMMISSION)
	4 666 000

	PRODUITS FINANCIERS NET
	11 497 900

	AUTRES PRODUITS
	146 640

	REPRISES/AMORT & PROVISIONS
	 

	SOUS TOTAL AUTRES PRODUITS
	146 640

	60 ACHATS ET SERVICES EXTERIEURS
	2 669 257

	61 TRANSPORTS & DEPLACEMENTS
	3 802 325

	62 SERVICES EXTERIEURS
	5 513 415

	63 AUTRES SERVICES EXTERIEURS
	4 447 055

	64 IMPOTS ET TAXES
	1 195 450

	65 CHARGES ET PERTES DIVERSES
	278 450

	66 CHARGES DE PERSONNEL
	24 230 976

	68 DOTATION AUX AMORTISSEMENTS & PROVISIONS
	8 698 959

	SOUS TOTAL AUTRES CHARGES
	50 835 887

	PRODUITS EXCEPTIONNELS
	 

	CHARGES EXCEPTIONNELLES
	4 000

	RESULTATS EXCEPTIONNEL
	0

	RESULTAT NET 
	-39 195 347
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